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EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS DE 

 L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE, EXTRAORDINAIRE ET ORDINAIRE 
 EN DATE DU 13 MARS 2023 

 

 

…/… 
 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
PREMIERE RESOLUTION   (PROROGATION DE LA DUREE DE LA SOCIETE) 
 
L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Président, décide de 
proroger la durée de la société pour une nouvelle durée de 99 années à compter de ce jour. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
DEUXIEME RESOLUTION   (MODIFICATION STATUTAIRE CORRELATIVE) 
 
L’Assemblée Générale, en conséquence de ce qui précède, décide de modifier l’article 5 des 
statuts de la Société comme suit : 
 
« ARTICLE 5 - DUREE 
 
La durée de la Société est fixée à 99 années à compter du 13 mars 2023 suivant Assemblée 
Générale Mixte, Extraordinaire et Ordinaire, en date du même jour, sauf dissolution 
anticipée ou prorogation. » 
 
Ce qui suit cet alinéa demeure inchangé. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

…/… 
 

HUITIEME RESOLUTION    (POUVOIRS POUR L’ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITES) 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au JOURNAL LA LOI, une marque de la société 
LEXTENSO dont le siège social est : La Grande Arche – Paroi nord - 1, Parvis de la Défense – 
92044 Paris La Défense (552 119 455 RCS Nanterre) pour accomplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 

 

& & & 
 

 
Extrait certifié conforme à l’original. 
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STATUTS 

Certifiés conformes 

Mis à jour suite à l'Assemblée Générale Mixte, 
Extraordinaire et Ordinaire en date du 13 Mars 2023 





Les actes émanant de la Société et destinés aux tiers, notamment les lettres, factures, annonces et 
publications diverses, devront non seulement faire précéder ou suivre la dénomination sociale des mots « 
société par actions simplifiée » ou des initiales « SAS » et de ! 'énonciation du montant du capital social, 
mais aussi faire suivre cette dénomination de la mention« société d'expertise comptable et de commissariat 
aux comptes » et de ! 'indication du tableau de la circonscription de ! 'Ordre et de la compagnie régionale 
des commissaires aux comptes, où la Société est inscrite. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au : 7, rue du Parc de Clagny 78000 VERSAILLES 

Il peut être transféré en tout autre lieu du même département ou d'un département limitrophe par décision 
du Président qui doit être soumise à ratification de la plus prochaine décision collective des associés statuant 
en matière ordinaire et, en tout autre lieu, en vertu d'une décision collective des associés statuant en matière 
extraordinaire. 

ARTICLE 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à 99 années à compter du 13 mars 2023 suivant Assemblée Générale 
Mixte, Extraordinaire et Ordinaire, en date du même jour, sauf dissolution anticipée ou prorogation. 

La décision de prorogation de la durée de la Société est prise par décision collective des associés. 

ARTICLE 6 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence, chaque année, le 1 cr octobre et se clôture le 30 septembre de l'année suivante. 

ARTICLE 7-APPORTS ET CAPITAL SOCIAL 

Le capital social fixé initialement à la somme de 26 000 Francs, divisé en 260 parts égales de 100 Francs 
chacune, a été porté à 104 000 Francs, selon décision des associés en date du 30/ 11/78 par incorporation de 
! 'écart de réévaluation et la valeur nominale des parts a été portée de 100 à 400 Francs.

L'Assemblée Générale du 29/01/93 a réduit la valeur nominale des parts de 400 à 100 Francs, augmenté le 
capital d'une somme de 500 000 Francs par apport d'une branche complète d'activité et de 400 Francs en 

numéraire. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire du 29 mars 1996 a décidé d'augmenter le capital d'une somme de 201 
400 Francs par incorporation des réserves légale et indisponibles, et d'une partie du report à nouveau. 

Aux termes d'une Assemblée Générale Extraordinaire en date du 29 septembre 2001, le capital a été porté 
à la somme de 7 371 500 Francs, par création de 65 657 actions de 100 Francs de nominal en rémunération 
de l'apport partiel d'actif approuvé lors de ladite assemblée. 

Aux termes de cette même Assemblée Générale Extraordinaire du 29 septembre 2001, le capital a été 

converti en euros par conversion de la valeur nominale des actions et son augmentation à la somme de 25 
Euros par prélèvement sur la prime d'apport pour être fixé de 7 371 500 Francs à 1842 875 Euros. 

3 

















A ces fins, la simple remise à la Société du procès-verbal de la décision d'exclusion et du justificatif du 
paiement du prix des actions de l'exclu, ou de sa consignation entre les mains d'un officier ministériel ou 
à la caisse des dépôts et consignations, vaudra ordre de mouvement et le Président passera les écritures 
correspondantes dans le registre des mouvements de titres et les comptes individuels d'associés de la 
Société. 

A défaut pour le Président d'y procéder, tout associé pourra demander en référé la nomination d'un 
administrateur« ad hoc» chargé d'y procéder. 

La décision d'exclusion peut par ailleurs prononcer la suspension des droits de vote de l'exclu jusqu'à la 
date de cession de ses actions. 

La détention d'actions par tout associé emporte adhésion pleine, entière et inconditionnelle aux Statuts et à 
toute convention extrastatutaire pouvant lier le cas échéant les associés et, notamment, engagement 
irrévocable de céder les actions qu'il détient si son exclusion était prononcée dans les conditions du présent 
Article 13. 

La présente clause ne peut être annulée ou modifiée qu'à ! 'unanimité des associés. 

ARTICLE 14 - DIRECTION ET CONTROLE DE LA SOCIETE 

Rappel des règles relatives à la profession 

Les fonctions de Président et des Directeurs Généraux sont assurées par des Commissaires aux Comptes. 

La majorité au moins des organes de gestion, d'administration, de direction ou de surveillance doivent être 
des Commissaires aux Comptes inscrits sur la liste prévue au I de l'article L. 822-1 du Code de commerce 
ou des contrôleurs légaux des comptes régulièrement agréés dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne. 

14.1 Le Président 

La Société est dirigée par un Président, personne physique ou morale, choisi parmi les associés inscrits 
à !'Ordre des Experts-Comptables et sur la liste des Commissaires aux Comptes et nommé, par décision 
adoptée par un ou plusieurs associés représentant la majorité simple des voix attachées aux actions 
composant le capital social. 

Les règles fixant la responsabilité des membres du Conseil d'administration des sociétés anonymes sont 
applicables au Président de la société par actions simplifiée. 

Nul ne peut être nommé Président s'il est âgé de plus de soixante-quinze (75) ans. Le Président venant à 
dépasser cet âge est réputé démissionnaire d'office à l'issue de la plus prochaine décision collective des 
associés. 

i) Durée du mandat

La durée du mandat du Président, personne physique ou morale, est fixée par la décision de la
collectivité des associés.
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Le mandat du Président, personne physique ou morale, est renouvelable sans limitation. 

Le Président peut recevoir une rémunération au titre de l'exercice de son mandat, qui est fixée 
et peut être modifiée par la collectivité des associés et dans les conditions et selon les modalités 
visées dans toute convention extrastatutaire pouvant lier le cas échéant les associés. 

Le Président est révocable à tout moment par décision collective des associés représentant la 
majorité simple des voix attachées aux actions composant le capital social. 

La décision de la collectivité des associés peut ne pas être motivée et en tout état de cause 
aucun juste motif n'est nécessaire. 

La révocation d'un Président, que le mandat social soit ou non rémunéré, ne peut en aucun cas 

ouvrir droit à versement par la Société d'indemnité de cessation de fonctions. 

Tout Président peut démissionner de son mandat sous réserve de respecter un préavis de trois 
(3) mois lequel pourra être réduit lors de la décision collective des associés qui aura à statuer 
sur le remplacement du Président démissionnaire.

ii) Pouvoirs du Président

Dans les rapports avec les tiers, les pouvoirs du Président sont les plus étendus pour agir en
toute circonstance au nom de la Société, sous réserve des pouvoirs que la loi et les présents

Statuts attribuent expressément aux associés.

La Société est engagée même par les actes du Président qui ne relèvent pas de l'objet social, à

moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait

l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas à
constituer cette preuve.

Toutefois, à titre de règle interne non opposable aux tiers, le Président devra recueillir les

accords ou faire les consultations préalables dans les domaines et selon les modalités telles
que décrites dans toute convention extrastatutaire pouvant lier le cas échéant les-associés.

Dans les rapports entre associés, le Président peut faire tous actes de gestion dans l'intérêt de

la Société.

Le Président peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour

l'exercice de fonctions spécifiques ou l'accomplissement de certains actes.

14.2 Les Directeurs Généraux 

La collectivité des associés peut nommer un ou plusieurs Directeurs Généraux chargés d'assister le 

Président et répondant aux conditions de l'article 7-1 de l 'ordonnance du 19 septembre 1945. Les Directeurs 
Généraux sont désignés parmi les associés inscrits à l'ordre des experts comptables et sur la liste 

professionnelle des commissaires aux comptes. 
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Pour les besoins du présent Article, il est rappelé que la modification des droits d'une catégorie d'actions 
s'entend de la modification directe des caractéristiques juridiques des droits de celle-ci, tels que définis aux 

présents Statuts et notamment à l' Article 7. En conséquence ne saurait constituer une modification des 
droits d'une catégorie d'actions pour les besoins du présent Article les décisions de gestion, voire les 
modifications des droits d'une catégorie d'actions qui, indirectement, pourraient avoir comme effet 
d'affecter l'exercice des droits d'une catégorie d'actions donnée, sans pour autant que les droits attachés à 

celle-ci, tels que définis aux présents Statuts n'aient été modifiés. 

16.3 Procès-verbaux 

Lors de chaque Assemblée Générale, est tenue une feuille de présence, et il est dressé un procès-verbal de 

la réunion, signé par le président de séance et au moins par un associé présent. 

Le procès-verbal indique la date et le lieu de la réunion, les nom, prénom et qualité du président de 

séance, le nombre d'actions participant au vote, les documents et rapports soumis à l'Assemblée 

Générale, un résumé des débats, les textes des résolutions mises aux voix et le résultat des votes. 

Pour chaque consultation écrite, celui qui a sollicité la consultation consigne le résultat de celle-ci dans un 
procès-verbal, qu'il signe et auquel est annexée la réponse de chaque associé. 

En cas de décision collective résultant du consentement unanime des associés exprimé dans un acte, cet 
acte doit mentionner les documents et informations communiqués préalablement aux associés. Il est signé 
par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial. 

Les procès-verbaux sont établis ou reportés sur des registres spéciaux tenus conformément aux dispositions 
légales en vigueur, à la diligence du Président de la Société. 

Les copies ou extraits des délibérations des associés sont valablement certifiés conformes par le Président 

de la Société. Au cours de la liquidation de la Société, leur certification est valablement effectuée par un 

seul liquidateur. 

ARTICLE 17 - COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 

Les délégués du comité social et économique exercent les droits définis par les articles L. 2312-72 et 

suivants du Code du Travail auprès du Président ou de toute personne à laquelle le Président aurait 

délégué le pouvoir de présider le comité social et économique. 

ARTICLE 18 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaire et suppléants peuvent ou doivent selon le cas être 

nommés par la collectivité des associés, ceci en application des dispositions de l'article L. 823-1 du Code de 

commerce et des dispositions réglementaires en vigueur.
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ARTICLE 19- INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif 
existant à cette date. 

Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon distincte 
les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de l'exercice, ainsi que 
l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le compte de résultat. 

Le Président établit, lorsque la loi l'impose, le rapport de gestion sur la situation de la Société durant 
l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de 
l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche et de développement. 

ARTICLE 20-AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

Si les comptes de l'exercice approuvés par une décision collective des associés font apparaître un 
bénéfice distribuable tel qu'il est défini par la loi, la collectivité des associés peut décider de l'inscrire 
à un ou plusieurs postes de réserves dont elle règle l'affectation ou l'emploi, de le reporter à nouveau 
ou de le distribuer. 

La collectivité des associés peut accorder pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des 
acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions dans les 
conditions légales. 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par la collectivité des associés, soit imputées 
sur les comptes de réserves de la Société, soit reportées à nouveau pour être imputées sur les bénéfices des 
exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 

ARTICLE 21- CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les quatre (4) mois qui suivent 
l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de provoquer une décision collective des 
associés à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, en application de l 'article L.225-248 du Code de 
commerce, et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être 
imputées sur les réserves si dans ce délai les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la 
moitié du capital social. 
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